
Montréal, 15 avril 2002

M. Michel Audet

Chambre de Commerce du Québec

500, place d’Armes, bureau 3030

Montréal (Québec)

H2Y 2W2

Par télécopieur

Objet : 
Demande d’approbation du plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec 2002-2011 (Phase 2)

Dossier : R-3470-2001

Monsieur Audet,

Nous accusons réception de votre lettre transmise par télécopieur à M. Jean-A. Guérin, datée du 11 avril 2002 par laquelle vous faites part à la Régie de certaines observations à l’égard des commentaires de la FCEI sur l’ajout de 600 MW par Hydro-Québec.

Nous considérons que cette correspondance constitue les observations écrites de la Chambre de commerce du Québec et doit donc être transmise à Hydro-Québec de même qu’à tous les intervenants au dossier.  Nous vous saurions gré de bien vouloir voir à sa transmission à ces personnes et de nous confirmer tel envoi.  Vous pourrez trouver la liste des représentants de chacun des intervenants sur notre site internet dont l’adresse est : www.regie-energie.qc.ca
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

/sp
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Hydro-Québec


Tous les intervenants

